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31 - Haute-Garonne
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Haute-Garonne.
LE PREMIER CRI (LPC).
Objet : mettre en place un plan d'assistance multisectoriel pour répondre aux besoins essentiels et
prioritaires de l'enfant né en prison (santé, logement) en Afrique. Atténuer les risques liés aux violations
des droits des enfants et soutenir les nécanismes visant la protection de l'enfant. Disposer d'un espace
d'accueil, d'hébergement extérieur plus adapté poue assurer l'équilibre et le confort des bébés enfants de 0
à 5 ans, demeurant en prison. Privilégier en premier lieu les droits des enfantssur ceux des mères
détenues. Prendre en charge des vouveaux-nés pour empêcher l'impact négatif de l'environnement
carcéral sur l'identité, l'éducation et épanouissement de l'enfant en devenir.
Siège social : 18, rue Rivals, 31000 Toulouse.
Date de la déclaration : 18 mai 2015.
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